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ARTICLE 49

ETAT B

Mission « Immigration, asile et intégration »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Immigration et asile 0 10 900 000
Intégration et accès à la nationalité française 0 0

TOTAUX 0 10 900 000

SOLDE -10 900 000

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement prévoit de minorer d'un montant de 10 900 000 euros les crédits, en 
autorisations d’engagement et en crédits de paiement, pour l’action n° 02 : « Garantie de l'exercice 
du droit d'asile » du programme n° 303 : « Immigration et asile ».

Cet amendement baisse de 10 900 000 euros les crédits accordés à l'Office français de protection 
des réfugiés et apatrides (OFPRA) pour "le financement des dépenses liées à la mise en œuvre du 
Pacte européen sur la migration et l'asile" alors que ce pacte ouvre la porte à une véritable 
submersion migratoire empêchant le blocage de migrants clandestins.
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En conséquence, il convient d'en déduire que les 10 900 000 d'euros versés dans le cadre de ce 
Pacte européen ne desservent pas les intérêts de la France en matière d'immigration.


